
Une procédure interne peut-elle prévoir plusieurs niveaux de
traitement des alertes ?

Réponse courte

Une procédure interne peut prévoir plusieurs niveaux de traitement des alertes, à condition que chaque niveau soit

clairement identifié, justifié par des critères objectifs (nature, gravité, conflit d’intérêts, etc.) et décrit dans la procédure

écrite. L’organisation de ces niveaux doit être adaptée à la taille, la structure et la nature de l’entité.

Il est essentiel que la confidentialité, l’impartialité, le respect des délais légaux et la traçabilité soient garantis à

chaque étape. Le passage d’un niveau à l’autre doit être documenté et le lanceur d’alerte informé de l’avancement du

traitement, sans que la multiplication des niveaux ne retarde ou ne complexifie excessivement la procédure.

Définition

La procédure interne de traitement des alertes désigne l’ensemble des règles et étapes mises en place par un

employeur pour permettre la réception, l’examen et le suivi des signalements effectués par les salariés ou

personnes assimilées concernant des faits susceptibles de constituer une violation grave ou manifeste du droit

luxembourgeois. Les niveaux de traitement correspondent à des paliers hiérarchiques ou fonctionnels successifs,

impliquant différents intervenants ou instances internes dans l’analyse et la gestion des alertes.

Cette procédure vise à garantir la protection du lanceur d’alerte, la confidentialité des informations traitées et le

respect des droits des personnes concernées, conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois

et de la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte.

Conditions d’exercice

La mise en place d’une procédure interne de traitement des alertes est obligatoire pour les employeurs du secteur

privé comptant au moins 50 salariés, ainsi que pour certains organismes du secteur public, selon l’article L.271-1 du

Code du travail et l’article 8 de la loi du 16 mai 2023.

La procédure doit garantir :
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La confidentialité de l’identité du lanceur d’alerte, des personnes visées et de tout tiers mentionné dans l’alerte

(article 12 de la loi du 16 mai 2023).

L’impartialité et l’indépendance des personnes ou instances chargées du traitement (article 9 de la loi du 16

mai 2023).

Le respect des délais légaux pour l’accusé de réception (7 jours) et l’information sur le suivi (3 mois maximum)

(article 11 de la loi du 16 mai 2023).

L’absence de représailles à l’encontre du lanceur d’alerte (article 19 de la loi du 16 mai 2023).

L’égalité de traitement et la traçabilité des signalements, conformément aux principes généraux du Code du

travail (article L.251-1 et suivants).

Modalités pratiques

L’organisation de plusieurs niveaux de traitement peut être adaptée à la taille, à la structure et à la nature de l’entité.

Un premier niveau peut consister en un référent ou une cellule dédiée, chargé de l’examen initial des alertes. En cas

de complexité, de gravité ou de conflit d’intérêts, l’alerte peut être transmise à un second niveau, tel qu’un comité

d’éthique ou la direction générale.

Chaque niveau doit être clairement identifié dans la procédure écrite, avec une description précise des rôles, des

critères de transmission, des délais d’intervention et des modalités de remontée de l’information. Le passage d’un

niveau à l’autre doit reposer sur des critères objectifs, tels que la nature des faits signalés, leur gravité ou la nécessité

d’une expertise spécifique.

Le lanceur d’alerte doit être informé de l’avancement du traitement à chaque étape, dans le respect des délais

légaux. L’ensemble du processus doit être documenté afin d’assurer la traçabilité et la justification du respect des

obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le nombre de niveaux pour éviter une complexification excessive susceptible de

décourager les signalements ou de retarder le traitement. Chaque intervenant doit être formé à la gestion des alertes,

à la confidentialité et à la protection des données à caractère personnel.

La procédure doit prévoir des mesures pour prévenir les conflits d’intérêts à chaque niveau et garantir l’impartialité du

traitement. Il est conseillé d’informer clairement les salariés de l’existence et du fonctionnement des différents

niveaux, notamment lors de la communication de la procédure interne.

La documentation de chaque étape du traitement est essentielle pour assurer la traçabilité, la conformité au RGPD et

la possibilité de justifier du respect des obligations légales en cas de contrôle ou de contestation.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.271-1 et suivants (obligation de mise en place d’une procédure interne de signalement)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement, protection contre les discriminations)

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte :

Article 8 (obligation de procédure interne)

Article 9 (organisation de la procédure adaptée à la structure)

Article 11 (délais de traitement)

Article 12 (confidentialité)

Article 19 (protection contre les représailles)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable à la gestion des données personnelles dans le cadre des

alertes.

Recommandations de la CNPD sur la sécurité et la confidentialité des données traitées dans le cadre des

alertes internes.

Assurez-vous que chaque niveau de traitement soit justifié par des critères objectifs, que la procédure n’allonge pas indûment les

délais de traitement, et que l’encadrement humain soit effectif à chaque étape pour garantir l’impartialité et la protection du lanceur

d’alerte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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